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ADD  

RÉSOLUTION 812 (CMR-19) 

Ordre du jour préliminaire de la Conférence mondiale 

des radiocommunications de 2027* 

La Conférence mondiale des radiocommunications (Charm el-Cheikh, 2019), 

considérant 

a) que, conformément au numéro 118 de la Convention de l'UIT, le cadre général de l'ordre 

du jour de la CMR-27 devrait être fixé quatre à six ans à l'avance; 

b) l'article 13 de la Constitution de l'UIT concernant la compétence et la fréquence des 

conférences mondiales des radiocommunications (CMR) et l'article 7 de la Convention relatif à leur 

ordre du jour; 

c) les résolutions et recommandations pertinentes des conférences administratives 

mondiales des radiocommunications (CAMR) et des CMR précédentes, 

décide de formuler l'avis suivant 

les points ci-après devraient être inscrits à l'ordre du jour préliminaire de la CMR-27: 

1 prendre les mesures appropriées en ce qui concerne les questions urgentes dont l'examen 

a été expressément demandé par la CMR-23; 

2 sur la base des propositions des administrations et du Rapport de la Réunion de 

préparation à la Conférence, et compte tenu des résultats de la CMR-23, examiner les points suivants 

et prendre les mesures appropriées: 

2.1 envisager, conformément à la Résolution 663 (CMR-19), des attributions de fréquences 

additionnelles au service de radiolocalisation à titre primaire avec égalité des droits dans la bande de 

fréquences 231,5-275 GHz, et une identification pour les applications du service de radiolocalisation 

dans les bandes de fréquences de la gamme de fréquences 275-700 GHz pour les systèmes d'imagerie 

en ondes millimétriques et submillimétriques; 

2.2 étudier et définir les mesures d'ordre technique, opérationnel et réglementaire, selon le 

cas, à prendre pour faciliter l'utilisation des bandes de fréquences 37,5-39,5 GHz (espace vers Terre), 

40,5-42,5 GHz (espace vers Terre), 47,2-50,2 GHz (Terre vers espace) et 50,4-51,4 GHz (Terre vers 

espace) par les stations terriennes aéronautiques et maritimes en mouvement communiquant avec des 

stations spatiales géostationnaires du service fixe par satellite, conformément à la Résolution 176 

(CMR-19). 

2.3 envisager l'attribution de tout ou partie de la bande de fréquences [43,5-45,5 GHz] au 

service fixe par satellite, conformément à la Résolution 177 (CMR-19); 

2.4 l'adjonction de limites de puissance surfacique et de puissance isotrope rayonnée 

équivalente (p.i.r.e.) dans l'Article 21 pour les bandes de fréquences 71-76 GHz et 81-86 GHz 

conformément à la Résolution 775 (CMR-19); 

_______________ 

* La présence de bandes de fréquences entre crochets dans la présente Résolution signifie que la CMR-23 examinera et 

reverra l'inclusion de ces bandes de fréquences entre crochets et prendra la décision qu'elle jugera appropriée. 
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2.5 les conditions régissant l'utilisation des bandes de fréquences 71-76 GHz et 81-86 GHz 

par les stations des services par satellite pour assurer la compatibilité avec les services passifs 

conformément à la Résolution 776 (CMR-19); 

2.6 examiner des dispositions réglementaires propres à assurer une reconnaissance 

appropriée des capteurs de météorologie spatiale et leur protection dans le Règlement des 

radiocommunications, compte tenu des résultats des études du Secteur des radiocommunications de 

l'UIT présentés à la CMR-23 au titre du point 9.1 de l'ordre du jour et de la Résolution 657 

(Rév.CMR-19) correspondante; 

2.7 envisager l'élaboration de dispositions réglementaires concernant les liaisons de 

connexion des systèmes à satellites non géostationnaires du service fixe par satellite dans les bandes 

de fréquences 71-76 GHz (espace vers Terre et proposition de nouveau sens de transmission Terre 

vers espace) et 81-86 GHz (Terre vers espace), conformément à la Résolution 178 (CMR-19); 

2.8 étudier les questions techniques et opérationnelles ainsi que les dispositions 

réglementaires relatives aux liaisons espace-espace dans les bandes de fréquences 

[1 525-1 544 MHz], [1 545-1 559 MHz], [1 610-1 645,5 MHz], [1 646,5-1 660,5 MHz] et 

[2 483,5-2 500 MHz], entre les satellites non géostationnaires et géostationnaires fonctionnant dans 

le service mobile par satellite, conformément à la Résolution 249 (CMR-19); 

2.9 étudier la possibilité de faire des attributions de fréquences additionnelles au service 

mobile dans la bande de fréquences 1 300-1 350 MHz, afin de faciliter le développement futur des 

applications du service mobile, conformément à la Résolution 250 (CMR-19); 

2.10 envisager d'améliorer l'utilisation des fréquences en ondes métriques de l'Appendice 18 

pour les services maritimes, conformément à la Résolution 363 (CMR-19); 

2.11 envisager une nouvelle attribution au service d'exploration de la Terre par satellite (Terre 

vers espace) dans la bande de fréquences 22,55-23,15 GHz, conformément à la Résolution 664 

(CMR-19); 

2.12 envisager l'utilisation des bandes de fréquences actuellement identifiées pour les 

Télécommunications mobiles internationales (IMT) dans la gamme de fréquences 694-960 MHz, en 

examinant s'il est possible de supprimer la limite relative au service mobile aéronautique dans les 

IMT pour l'utilisation d'équipements d'utilisateur IMT par des applications non liées à la sécurité, s'il 

y a lieu, conformément à la Résolution 251 (CMR-19); 

2.13 envisager une attribution éventuelle à l'échelle mondiale au service mobile par satellite 

en vue du développement futur des systèmes mobiles à satellites à bande étroite dans les bandes de 

fréquences comprises dans la gamme de fréquences [1,5-5 GHz], conformément à la Résolution 248 

(CMR-19); 

3 examiner les Recommandations de l'UIT-R révisées et incorporées par référence dans le 

Règlement des radiocommunications, communiquées par l'Assemblée des radiocommunications 

conformément au décide en outre de la Résolution 27 (Rév.CMR-19), et décider s'il convient ou non 

de mettre à jour les références correspondantes dans le Règlement des radiocommunications, 

conformément aux principes énoncés au décide de cette Résolution; 

4 examiner les modifications et amendements à apporter éventuellement au Règlement des 

radiocommunications à la suite des décisions prises par la Conférence; 

5 conformément à la Résolution 95 (Rév.CMR-19), examiner les résolutions et 

recommandations des conférences précédentes en vue, le cas échéant, de les réviser, de les remplacer 

ou de les supprimer; 

6 examiner le Rapport de l'Assemblée des radiocommunications soumis conformément aux 

numéros 135 et 136 de la Convention de l'UIT et lui donner la suite voulue; 
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7 identifier les points au sujet desquels les commissions d'études des radiocommunications 

doivent d'urgence prendre des mesures; 

8 examiner d'éventuels changements à apporter en application de la Résolution 86 

(Rév. Marrakech, 2002) de la Conférence de plénipotentiaires, intitulée «Procédures de publication 

anticipée, de coordination, de notification et d'inscription des assignations de fréquence relatives aux 

réseaux à satellite», conformément à la Résolution 86 (Rév.CMR-07), pour faciliter l'utilisation 

rationnelle, efficace et économique des fréquences radioélectriques et des orbites associées, y compris 

l'orbite des satellites géostationnaires; 

9 examiner les demandes des administrations qui souhaitent supprimer des renvois relatifs 

à leur pays ou le nom de leur pays de certains renvois, s'ils ne sont plus nécessaires, compte tenu de 

la Résolution 26 (Rév.CMR-19), et prendre les mesures voulues à ce sujet; 

10 examiner et approuver le Rapport du Directeur du Bureau des radiocommunications, 

conformément à l'article 7 de la Convention de l'UIT: 

10.1 sur les activités du Secteur des radiocommunications depuis la CMR-23; 

10.2 sur les difficultés rencontrées ou les incohérences constatées dans l'application du 

Règlement des radiocommunications1; et 

10.3 sur la suite donnée à la Résolution 80 (Rév.CMR-07); 

11 recommander au Conseil de l'UIT des points à inscrire à l'ordre du jour de la Conférence 

mondiale des radiocommunications suivante et des points de l'ordre du jour préliminaire de 

conférences futures, conformément à l'article 7 de la Convention de l'UIT et à la Résolution 804 

(Rév.CMR-19), 

invite le Conseil de l'UIT 

à arrêter définitivement l'ordre du jour, à prendre les dispositions nécessaires en vue de la convocation 

de la CMR-27 et à engager dès que possible les consultations nécessaires avec les États Membres, 

charge le Directeur du Bureau des radiocommunications 

1 de prendre les dispositions voulues pour la convocation des sessions de la Réunion de 

préparation à la Conférence (RPC) et de préparer un Rapport à l'intention de la CMR-27; 

2 de soumettre à la seconde session de la RPC un projet du rapport sur les difficultés 

rencontrées ou les incohérences constatées dans l'application du Règlement des radiocommunications 

dont il est question au point 10.2 de l'ordre du jour et de soumettre le rapport final au moins cinq mois 

avant la CMR suivante, 

charge le Secrétaire général 

de communiquer la présente Résolution aux organisations internationales et régionales concernées. 

_______________ 

1 Ce sous-point de l'ordre du jour ne concerne que le Rapport du Directeur sur les difficultés rencontrées ou les 

incohérences constatées dans l'application du Règlement des radiocommunications et les observations formulées par les 

administrations. Les administrations sont invitées à informer le Directeur du Bureau des radiocommunications de toute 

difficulté rencontrée ou de toute incohérence constatée dans l'application du Règlement des radiocommunications. 


